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Iws deux parties scat convenues:

(1) d t eaconrager toute mesure destinée l augaciter la vente

et lvachat de filas présentés par ltindastrie du fila

des deux pals. Les relations c=erciales seront diri-

gées directeaeit par Y .O. 3erezportfila da eaté saviiti-

que et les organisations concernées du cati cai,-dieiL .

(2) &ezcourager et de faciliter sur une base sutnelle la

distribution non coemerciale concernant ltdcl&ffl de

filas sur l'éducation, la science, les sports et autres.

(3) d 1eacourager l l organisation de pre~iL-es et de journées

du tilt canadien es QIâS et du Fila soviétique au Cana-

da. Les tomes de ces reprdsentation3 seront coordoanis

par les organisations compétentes de part et dtautre .

(4) de contribuer 1 la participation de la cia6aatographie

aaudieaae 1 des festivals internationaux du fila ei

VRSS, et 1 la participation de la cindaatographie sovié-

tique 1 dei festivals internationaux du fila au Casada .

(S) de contribuer 1 la productien en c= un de grands films,

de fil-s scieitifiques, de films populaires et de filas

éducatifs.

(6) dteatoc:rager l v ichange de spécialistes (dildgaticas cm

particuliers) qui peuvent représenter les groupes qui

s liat6ressent en général 1 la clai-à-tographie, ainsi

que 1tichanae d tinforsation.

I y ==Es il ==nslo~r Er r- t RADI O

Les deux parties sont comronues d 'encourager le déreloppasaat

de la coopération entre Radio Canada et le Cadti dtEtat du

Cacsiil des Ministres de 11QRSS pour la télévision et la radio-

diffusion, camforaément 1 ltaccord conclu entre ces organisaes .


